
Fiche de renseignements à remplir conformément à la réglementation en matière de 
vente d’objets mobiliers sur les foires à la brocante, etc.. 
Loi du 30 novembre 1987 
Décret du 14 novembre 1988 
Circulaires préfectorales du 10 avril 1990 et du 6 décembre 1990 
Loi 2009

FICHE pour PARTICULIER OCCASIONNEL

VOS COORDONNÉES

Attestation d’Inscription à la FOIRE A TOUT

Foire à tout de Neufchâtel-en-Bray du 6 septembre 2026 

Je soussigné(e),
• Nom
• prénom
• Adresse
• Code postal
• Ville
• Tél
• Courriel
• N° immatriculation de mon véhicule

Pièce d’identité : en respect des dispositions réglementant l’organisation des 
foires à tout, vous devez pouvoir produire l’une des pièces d’identité suivante :

Carte d’identité : 

Passeport : 

Permis de conduire : 

Numéro  

Numéro  

Numéro  

Délivrée le  

Délivrée le  

Délivrée le  

par 

par 

par 

Joindre obligatoirement la photocopie de votre pièce d’identité



+Réservation minimum avec voiture :

Votre demande :

Déclare sur l’honneur :

Tarifs :   (4 mètres linéaires minimum)
Emplacement pour un exposant professionnel hors Neufchâtel-en-Bray : 
25€ du mètre linéaire
Particuliers et professionnels de Neufchâtel-en-Bray : 3€ du mètre linéaire

▶ Emplacement avec véhicule léger                                        : 5 m
▶ Emplacement avec véhicule léger + remorque                 : 7 m
▶ Emplacement avec fourgon                                                   : 7 m

• ne pas être commerçant(e)
• ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce).
• de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 
(Article R321-9 du Code pénal).

Fait à                                                                                 , le

Signature

Ci-joint règlement de               euros pour l’emplacement pour une longueur de             mètres

EMPLACEMENT N°


